
 

 

Montréal, le 2 septembre 2014 
 
 
Me Véronique Dubois 
Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 2e étage 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  Offre de référence – Appui à la demande d’intervention de l’APCHQ dans la cause «HQD – Demande 

relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2015-2016». 
 
Me Dubois, 
 
Par la présente, le Conseil d’administration de l’Ordre des urbanistes du Québec donne son appui à la demande 
d’intervention de l’Association des professionnels de la construction et de l’habitation du Québec (APCHQ) 
auprès de la Régie de l’énergie dans la cause « HQD – Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité 
pour l’année tarifaire 2015-2016 ».  
 
Nous considérons qu’il est aujourd’hui opportun d’aborder la question de « l’Offre de référence » en matière de 
distribution électrique lors de modifications ou de prolongement de réseau. À l’heure actuelle, « l’Offre de 
référence » consiste au raccordement et au branchement des réseaux en avant-lot, malgré que ce mode de 
distribution électrique ne soit plus nécessairement adapté à la réalité du développement urbain contemporain. 
Nous comprenons qu’à défaut d’une ordonnance de la Régie de l’Énergie, aucun dialogue ne pourra être 
entrepris avec Hydro-Québec Distribution et c’est à ce titre que nous appuyons la démarche entreprise par 
l’APCHQ. 
 
Considérant l’importance de la qualité des paysages et l’évolution observée des réglementations municipales 
d’urbanisme en la matière, l’Ordre des urbaniste du Québec souhaite qu’une démarche de réflexion soit lancée 
entre les acteurs du secteur immobilier et municipal et Hydro-Québec Distribution en ce qui a trait à l’offre de 
référence. Notre appui vise uniquement à soutenir la pertinence de cet important débat de société. 
  
Par ailleurs, l’Ordre des urbanistes du Québec souligne son intérêt à participer aux travaux d’un éventuel groupe 
multipartites portant sur l’évolution de l’offre de référence.  
 
Je vous remercie de l’intérêt et de la diligence que vous porterez à cette requête. Veuillez accepter, madame 
Dubois, mes salutations distinguées. 
 
Le directeur général et secrétaire du Conseil d’administration, 
 
 
 
 
 
Claude Beaulac, urbaniste 
 
N.B. Copie de la résolution CA.2014.08.29.4.7 adoptée sera transmise par courrier. 


